
 

 
Le Maire d’EMBRUN 

 
 

Ressources Humaines 
Tel 0492446604- Fax 0492446629 

e-mail : contact.rh@ville-embrun.fr 

 

La Ville d’EMBRUN recrute un responsable pour son camping   
Fonctionnaire ou contractuel : CDD d’un an (renouvelable) à temps complet à compter du 1er juin 2022 

 

EMBRUN est une ville touristique classée Station de Tourisme. Le plan d’eau d’EMBRUN constitue un pôle 

majeur d’attractivité touristique. A ce titre, il est la plage la plus fréquentée du Lac de Serre-Ponçon. Ses 

berges accueillent de nombreuses activités de loisirs nautiques. C’est également un lieu où se déroulent des 

évènements culturels, sportifs et festifs (Triathlon Embrunman, Grand Trail Serre-Ponçon, Outdoormix 

festival, Festival Trad’in...).  

La ville est propriétaire du camping « de la Clapière » situé au cœur de cet espace, composé de 269 

emplacements, de 14 chalets et de 6 mobil homes. Elle porte le projet d’implanter de nouvelles habitations 

légères de loisirs dans les prochaines années.   

Le camping génère annuellement un chiffre d’affaires annuel compris en moyenne entre 500 000 et 550 000 

euros. 

 
Sous la responsabilité du Directeur Général des Services, vous aurez pour missions : 

- Piloter la gestion technique de l’établissement : 

- Planification et suivi des travaux 

- Planification, et suivi de l’ensemble des opérations d’entretien et de maintenance : peinture, espaces 

verts, plomberie, menuiserie, électricité…. 

- Veiller au bon fonctionnement du site, état général, propreté, respect des normes réglementaires 

Assurer la gestion administrative et financière de l’établissement : 

- Assurer la gestion opérationnelle : contrats de locations, état des lieux 

- Etablir le budget et suivre son exécution en relation avec la direction des Finances de la collectivité 

- Assurer la gestion de la régie 

- Engager les dépenses et suivre les contrats avec les différents prestataires et fournisseurs  

- Etablir et proposer la politique tarifaire de l’établissement aux élus en charge du secteur 

- Etablir les business plans en vue de proposer un plan pluriannuel d’investissement visant à adopter 

l’offre d’hébergement aux attentes de la clientèle  

Assurer la commercialisation : 

- Maximiser le référencement de l’offre d’hébergement sur les différents supports et notamment sur 

les plateformes numériques 

- Assurer la relation clientèle  
 

Profil :  

Le responsable du camping municipal devra avoir une maîtrise fine de la gestion d’hébergement touristique. 

Gestionnaire rigoureux, disponible et réactif, le responsable du camping municipal est la garant du bon 

fonctionnement de l’établissement. Il devra être force de proposition auprès de la collectivité pour toute 

action visant à renforcer l’attractivité du site.   

Compétences : 

- Maîtrise des techniques et outils de commercialisation d’hébergements touristiques de plein air 

- Maîtrise des techniques d’accueil et de gestion des conflits 

- Maitrise des notions de base dans les différents corps de métier du bâtiment 

- Maitrise des outils de management et de gestion d’équipe pluridisciplinaire 

- Connaissances du cadre réglementaire des ERP et plus spécifiquement des campings 

- Compétences de base en gestion et comptabilité.  



- Une compétence en comptabilité publique et en marché public serait un plus pour le poste 

- Maitrise des méthodologies d’animation et de communication 

- Aptitude à la négociation 

- Maitrise des outils digitaux et numériques 

Savoir-Être :  

- Sens du relationnel et du travail en équipe ; 

- Sens de l'opérationnel et du travail en transversalité ; 

- Qualité d'organisation et de méthode,  

- Dynamisme et sens de l'initiative ; 

- Contrôle de soi et capacité à gérer des situations d’urgence et d’imprévus 

Prérequis : 

- Expérience souhaitée sur un poste de gestion d’hébergement touristique de plein air. 

- Bon niveau de maitrise des enjeux du tourisme de montagne,  

- Maitrise de l’Anglais 
 

Contraintes particulières : permanences et astreintes 

 

Rémunération Statutaire + régime indemnitaire + prime annuelle + CNAS 
 

Les candidatures, lettre de motivation et C.V., sont à adresser avant le 29 janvier 2022 à :   

Madame le Maire, place Barthelon B.P. 97 - 05208 EMBRUN CEDEX 


